
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE VERSAILLES – 04/06/2008
SUITE A REQUÊTE DE LA VILLE DU 21/04 /2008

Conseil municipal du 8 juillet

Chauffage urbain :
Concernant le dossier du Chauffage Urbain, le Tribu nal Administratif ayant reconnu 
l’opposabilité à la SDCC des précédents rapports d’ expertise commandés par la 
Municipalité, Jean Pierre Auffret a annoncé que la Ville allait désormais saisir au fond la 
justice afin d’obtenir réparation pour le préjudice  subi.
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Remarque du collectif :  dit autrement, cela veut dire que la demande 
faite au tribunal n'aurait jamais dû être faite puisqu'incompatible avec le 
rôle d'un expert.
Pourquoi cette « erreur » ?
Les avocats de la mairie sont-ils nuls ?




